
BOUCHES-DU-

RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°13-2022-005

PUBLIÉ LE  4 JANVIER 2022



Sommaire

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 /

13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS (28

pages) Page 3

DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône  /

13-2022-01-03-00013 - Délégation de signature de M.Vincent SUBERVILLE,

responsable du Service impôts des particuliers Marseille Prado en matière

de contentieux et de gracieux fiscal (4 pages) Page 32

13-2022-01-03-00014 - Délégation de signature en matière de contentieux et

de gracieux fiscal de M.Jean Louis BERTOLO, responsable par intérim du

Service impôts des particuliers d'Aubagne (3 pages) Page 37

13-2022-01-04-00001 - Délégation de signature en matière de contentieux et

de gracieux fiscal de Mme Martine PUCAR, responsable du Service des

impôts des particuliers MARSEILLE BORDE (4 pages) Page 41

13-2022-01-04-00002 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal de Mme Muriel CAMBON, responsable du Service

départemental de l'enregistrement d'Aix-en-Provence (3 pages) Page 46

2



Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2021-12-16-00018

Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la

concession de plages naturelles au profit de la

commune de SAUSSET-LES-PINS

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 3



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 4



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 5



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 6



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 7



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 8



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 9



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 10



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 11



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 12



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 13



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 14



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 15



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 16



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 17



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 18



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 19



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 20



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 21



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 22



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 23



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 24



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 25



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 26



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 27



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 28



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 29



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 30



Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2021-12-16-00018 - Arrêté Préfectoral portant Avenant 1 à la concession

de plages naturelles au profit de la commune de SAUSSET-LES-PINS 31



DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2022-01-03-00013

Délégation de signature de M.Vincent

SUBERVILLE, responsable du Service impôts des

particuliers Marseille Prado en matière de

contentieux et de gracieux fiscal
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

Service des impôts des particuliers de
Marseille Prado

Délégation de signature

Le comptable, Vincent SUBERVILLE, administrateur des finances publiques, responsable du service 
des impôts des particuliers de MARSEILLE PRADO,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  26  octobre  2021  portant  ajustement  de  périmètre  des  services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n° 253 du 29
octobre 2021

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

- Mme LOKO-BALOSSA Véronique, inspectrice des Finances publiques,

- Mme ROMAIN Valérie, inspectrice des Finances publiques,

- Mme BOURQUARDE Muriel, inspectrice des Finances publiques,

- Mme NOGARO Candice, inspectrice des Finances publiques,

- Mme BORRIELLO Sandrine, inspectrice des Finances publiques,
adjointes au responsable du service des impôts des particuliers de Marseille PRADO à l’effet de
signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°)  en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération,  transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 
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4°) tous actes d’administration et de gestion du service.

Procuration est également donnée à :

- Mme DAURIAT Marion, inspectrice des Finances publiques,

- Mme ATMANI Nora, inspectrice des Finances publiques,

- M. GROS Laurent, inspecteur des Finances publiques,

- Mme BOURQUARDE Muriel, inspectrice des Finances publiques,

- Mme NOGARO Candice, inspectrice des Finances publiques,

adjoints  au responsable du service des impôts des particuliers  de Marseille  PRADO à l’effet  de
signer  au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, sans conditions de durée ni
de montant ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) en matière de recouvrement, les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais
de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

d) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment  les mises en demeure de
payer,  les actes de poursuites, les interruptions d'actes de poursuites, les déclarations de
créances ainsi que pour ester en justice ;

e) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,
les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

PRESTI Laura

FIDANI Gaelle

ROSSIGNOL Antony

ABDENNEBI Nadia

SERVAN Magali

POLITANO François

GIORGI Corinne

2°) dans la limite de 2 000 €, à l’exception des décisions gracieuses portant remise, modération ou
rejet, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

CLAPIE Margaux

ALIBERT Alexandre

BOUFFORT Stéphanie

ATIA Hayet

NAPO Esther

ESTRUCH Nathalie

GOSSEREZ Jean François

LOPEZ Esmeralda

DENAMIEL Loic

SUELVES Agnès

ABADIE Carole

GIAMARCHI Naima

MONGE Rachel

CAPELLO Agnès

AHMED BEN ALI Bariza

FARTAS Fabien

SCHNELL Andréa

TRUDO Jean Claude

BAZIT Marie Thérèse
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Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les  limites de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) les actes relatifs au recouvrement suivants :  les mises en demeure de payer, les interruptions
d'actes de poursuites,  les  déclarations de créances,  la délivrance de bordereaux de situation et
attestations.

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses sur les
majorations et pénalités

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

LE GUEN Isabelle

WYSOCKA Frédéric

GRECO Laurent

MARTIN Nicolas
Contrôleur des

 Finances 
Publiques

2 000 € 6 mois 20 000 €

AQUILINA Philippe
ZITTA Jean François
CHATELAIN Angèle

CLEMENT Pascale
ASENCIO Marie Claude
SANDAROM Gabriel

HOURTANE Laura

800 € 6 mois 8 000 €

DAVICO Loic
BENYOUCEF Linda
HAKIL Alia

GRIMAL PAOLI Hugo
TARTRAIS Caroline
EBONDO Malika

MORI Jessica
LOUISIN Julie
COUPPE  de  K  MARTIN
Milène
DUPRE Farida

Agent des
 Finances
 Publiques 

300 € 6 mois 3 000 €

Article 4 
Délégation de signature est donnée aux agents de l’équipe dédiée à l’accueil désignés ci-après à
l’effet de signer :
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les actes relatifs au recouvrement suivant : les interruptions des actes de poursuites, délivrance
de bordereaux de situation et attestation ;
Nom et prénom des agents grade Limite des

décisions
contentieuses
et gracieuses

(fiscal) 

Limite des
décisions
gracieuses

relatives aux
pénalités et
majorations

(recouvrement) 

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

 BOURQUARDE Muriel
 NOGARO Candice

Inspecteur
des Finances
Publiques

15 000 € 1 500 € 6 mois 15 000 €

SIMON Thierry

GARNIER-SAWICKI Cathe-
rine

COHEN Patricia

NOBLE Lisa

BERNARD Caroline

Contrôleur
des Finances
Publiques 10 000 € 300 € 6 mois 3 000 €

CHATELARD Étienne

NGUEMBY Didier

Agent des Fi-
nances

 Publiques
2 000 € 300 € 6 mois 3 000 €

A MARSEILLE, le  03/01/2022,

Le comptable, responsable du service des impôts 
des particuliers de Marseille PRADO,

Signé

Vincent SUBERVILLE
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2022-01-03-00014

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de M.Jean Louis

BERTOLO, responsable par intérim du Service

impôts des particuliers d'Aubagne
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D’AUBAGNE

Délégation de signature

Le comptable, Monsieur Jean-Louis BERTOLO, InspecteurDivisionnaire, Responsable par intérim du Service des 

Impôts des Particuliers d’AUBAGNE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2021 portant ajustement des services déconcentrés de la direction des fi-

nances publiques publié au JORF n° 253 du 29 octobre 2021.

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme PESCE Thérèse,  à  Mme MOUSTIER Anne Marie ,  à  Mme PUYO
Laurence et à M. LOVICHI Jacques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers d’AUBAGNE,
à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6
mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AZCON Laurent
COFFY Martine
YASSA Sonia

BROGNIART Ghislaine
CHAISE Christel

CHAMOUNI Jacques
FARDOUX Katy

GUIDEZ Christine
MUNOZ Thierry

TAMAGNO  Christelle

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

MOSNA Betty BORDAS Marie Aimée D’URSO Anne Marie
CABBIBO Véronique MOUTON Magali DE CHIARA Claudie

BUI Krisztina
DORONI Christian

FIANDRINO Michèle
ARTILLAND DUNAND Heidie

MARTIGNY Elodie

TAMASSIA Florence
MARTINELLI Valérie
RODRIGUEZ Romaric

TALIAN  Liliane
MESEGUER Nadine

HERIARIVO Yann
CHAIRE Annabelle
RETOURNA Corinne
AICARDO Véronique

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents

ICARDI Olivier
CHASPOUL Christine

CAYOL Marc
PIGEON  Laurence

GARNOUX Jean-Michel
CHAMOUNI Jacques
GUIDEZ Christine

BROGNIART Ghislaine
TAMAGNO Christelle

CHAISE Kristel
FARDOUX Katy
MUNOZ  Thierry

RETOURNA Corinne
FIANDRINO Michèle
D’URSO Anne Marie
MARTIGNY Elodie

ARTLLAND DUNAND
Heidie

TAMASSIA Florence
AICARDO Véronique

BUI Krisztina
BERTAUDON Gérôme

Grade

B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B

C
C
C
C
C

C
C
C
C

Limite
des décisions
gracieuses

500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €

300 €
300 €
300 €
300 €

300 €
300 €
300 €
300 €
300 €

Durée maximale
des délais de

paiement

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois

3 mois
3 mois
3 mois
3 mois

3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A Aubagne, le 3/01/2022

Le Comptable,
responsable par intérim du Service des impôts des 
particuliers d’Aubagne

Signé

Jean-Louis  BERTOLO
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2022-01-04-00001

Délégation de signature en matière de
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Service des impôts des particuliers de 

MARSEILLE BORDE 

Délégation de signature

La comptable, Martine PUCAR, chef de service comptable, responsable du service des impôts des particuliers 

de MARSEILLE BORDE ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 décembre 2020 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n°312 du 26 décembre 2020 ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de

postes comptables et d’emplois de chef de service comptable à la direction générale des finances publiques

publié au journal officiel n°17 du 20 janvier 2021.

Vu  l’arrêté  ministériel  du  26 octobre  2021  modifiant  l’arrêté  du  20  janvier  2021  relatif  à  l’ajustement  de

périmètres des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques publié au journal officiel

du 29 octobre 2021

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Dominique MATRAGLIA, Inspectrice divisionnaire des Finances pu-

bliques, à Mme FEDELE-CAPPIOLI Céline, Mme Florence ROMAN, Mme Nicole DAYAN et M Yannick MATRAS-

SOU,, Inspecteurs,  

Adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de MARSEILLE BORDE , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 €;
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3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné  :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b) les avis de mise en recouvrement ;

             c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

             d) les actes de poursuites, et sans limitation de montant, les déclarations de créances ainsi que

                 pour ester en justice ;

e) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de

gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés ci-après et dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous :
Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions gracieuses
Limite

des décisions contentieuses
BIANCOTTO Martine CP 10 000 € 10 000 €
LACOURT Pascale CP 10 000 € 10 000 €
POIREY Jacqueline CP 10 000 € 10 000 €
TOLEDO Nathalie CP 10 000 € 10 000 €

AGUS Laetitia Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BADEE Carine Contrôleur 10 000 € 10 000 €
BARLATIER Colette Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DAVID Pascal Contrôleur 10 000 € 10 000 €
DESSART Lubov Contrôleur 10 000 € 10 000 €
EBONDO Steve Contrôleur 10 000 € 10 000 €
ALIBERT Sophie Contrôleur 10 000 € 10 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 10 000 € 10 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 10 000 € 10 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 10 000 € 10 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 10 000 € 10 000 €

AYCARD Gisèle Agent 2 000€ 2 000€
ARTAUD Christine Agent 2 000 € 2 000 €
BENAHMED Farida Agent 2 000 € 2 000 €
BENSTAALI Djawad Agent 2 000 € 2 000 €
BERTHELOT-ROUVEL
Christine

Agent 2 000 € 2 000 €

CECCALDI Muriel Agent 2 000 € 2 000 €
CHEMLA Joëlle Agent 2 000 € 2 000 €
DAHOU Aouali Agent 2 000 € 2 000 €
DUFOUR David Agent 2 000 € 2 000 €
DUPUIS Mandy Agent 2 000 € 2 000€
GUTH Aurélie Agent 2 000€ 2 000€
PINCAUT Eléonore Agent 2 000€ 2000€
GERINGER Guillaume Agent 2 000€ 2 000€
MAGAIL Jean-Christophe Agent 2 000 € 2 000 €
MAROUF Imane Agent 2 000 € 2 000 €
MCHINDA Anziza Agent 2 000 € 2 000 €
MOISSI Malika Agent 2 000€ 2 000€
SANCHEZ Elodie Agent 2 000€ 2 000€
UGUET Benoit Agent 2 000 € 2 000 €
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DEUDON Ludivine Agent 2 000 € 2 000 €
WUNSCH Grégory Agent 2 000 € 2 000 €
YOUSSOUF ALI Hiyar Agent 2 000€ 2 000€

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re-

jet dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous.

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,  dans les limites de durée et de montant indi-

quées dans le tableau ci-dessous.

3°)  Les actes relatifs au recouvrement : les interruptions des actes de poursuites, la délivrance de bordereaux

de situation et d’attestations

Nom et prénom des agents Grade Limite
des remises de
majorations

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
BIANCOTTO Martine CP 5 000 € 12 mois 50 000 €
LACOURT Pascale CP 5 000 € 12 mois 50 000 €

POIREY Jacqueline CP 5 000 € 12 mois 50 000€
TOLEDO Nathalie CP 5 000 € 12 mois 50 000 €

AGUS Laetitia Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
BADEE Carine Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
BARLATIER Colette Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
DAVID Pascal Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
DESSART Lubov Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
EBONDO Steve Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ALIBERT Sophie Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
HADJI Touraya Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ROULLET Pierre Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
VIVONI Jacqueline Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
KHEDERLIAN Laurene Contrôleur 800 € 12 Mois 8 000 €
ARTAUD Christine Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
AYCARD Gisèle Agent 300€ 12 Mois 3 000€
BENAHMED Farida Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
BENSTAALI Djawad Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
BERTHELOT-ROUVEL
Christine

Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

DEUDON Ludivine Agent 300€ 12 Mois 3 000€
CECCALDI Muriel Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
CHEMLA Joëlle Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
DAHOU Aouali Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
DUFOUR David Agent 300 € 12 mois 3 000 €
DUPUIS Mandy Agent 300€ 12 mois 3 000€
GERINGER Guillaume Agent 300€ 12 Mois 3 000€
GUTH Aurélie Agent 300€ 12 Mois 3 000€
MAGAIL Jean-Christophe Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
MAROUF Imane Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
MCHINDA Anziza Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

MOISSI Malika Agent 300 € 12 Mois 3 000 €

PINCAUT Eleonore Agent 300€ 12 Mois 3 000€
UGUET Benoit Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
SANCHEZ Elodie Agent 300 € 12 Mois 3 000 €
WUNSCH Grégory Agent 300 € 12 mois 3 000 €
YOUSSOUF ALI Hiyar Agent 300€ 12 mois 3 000€
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches du Rhône.

A Marseille, le 4 janvier 2022

La comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de MARSEILLE BORDE 

Signé

Martine PUCAR
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2022-01-04-00002

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Mme Muriel

CAMBON, responsable du Service

départemental de l'enregistrement

d'Aix-en-Provence
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUESDIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE
SERVICE DEPARTEMENTAL DE L'ENREGISTREMENT D'AIX-EN-PROVENCE

Délégation de signature

Le comptable, Muriel Cambon, inspectrice divisionnaire HC des Finances publiques, responsable du service 
départemental de l'enregistrement d'Aix-en-Provence,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2017 portant réorganisation des postes comptables des services déconcentrés de la

direction générale des finances publiques ;

Arrête 

Article 1

Délégation de signature est donnée à madame GIACOMINI Sylvie, Inspectrice des Finances Publiques, adjointe

au responsable du service de l’enregistrement d’Aix-en-Provence , à l’effet de signer:

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°) dans la limite de 60 000 €, les octrois de remises et décisions gracieuses et contentieuses ou de délais de
paiement de la compétence du service ;

3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement  y compris les
dispositifs  concernant  l'accord  de  garanties  et  le  traitement  des  déchéances  pris  en  application  des
opérations relevant de l'article 1717 du code général des impôts.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

2°)  dans  les  limites  fixées  dans  le  tableau  ci-dessous,  les  octrois  de  remises  et  décisions  gracieuses  et
contentieuses ou de délais de paiement de la compétence du service ;
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3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à l'enregistrement aux agents
désignés dans le tableau ci-après à l'exclusion des dispositifs concernant l'accord de garanties et le traitement
des déchéances pris en application des opérations relevant de l'article 1717 du code général des impôts.

Nom et Prénom Grade Limite des
remises

contentieuse
s

Limite des
remises

gracieuses 

Délais de paiements

PONCHON Michèle Contrôleuse 
principale

10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 
000 euros

DELOUS Gypsie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 
000 euros

BORMANN Aurélie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 
000 euros

FONTAINE Sylvie Contrôleuse 10 000 euros 5 000 euros 6 mois inférieurs à 50 
000 euros

REGOLI Sébastien Agent 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

TOSSEM Olivier Agent 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

BOYER GERALDINE Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

LALAMI Zohra Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

MORAS Anais Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

URSULET Bénédicte Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

LENTINI Alexia Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

QUILGHINI Françoise Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

EL MAGHOUTI Zahia Agente 2 000 euros 1 000 euros 6 mois inférieurs à 20 
000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches du Rhône.

A Aix-en-Provence, le 04/01/2022

Le comptable  , responsable du service départemental 
de l’enregistrement d'Aix-en-Provence

Signé

Muriel Cambon
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